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LA CONSTITUTION D'UN ALPAGE

DANS LA CONTREE DE MONTREUX

La Montagne de Liboson.

Les premiers colonisateurs du vallon de l'Hongrin, dans

sa partie moyenne entre la gorge sauvage de la Pierre
Devant et l'etranglement du Tabousset, paraissent avoir ete
les gens de la contree de Montreux. Escaladant allegrement
avec leurs troupeaux les pentes escarpees et broussailleuses

qui surplombaient leurs vignobles, ils etaient arrives les

premiers sur « les Chaux », les paturages naturels situes au-
dessus de la limite des forets. Alpages denudes et depourvus
du bois necessaire pour Tentretien et l'usage des chalets,

mais alpages riches en lait et soustraits, par leur altitude

meme, ä la poussee envahissante du taillis : de la « verrau »

comme on disait autrefois.
Les hommes du Bourg de Chillon avaient pris possession

de la « Chaux de Naye» ; ceux de vers le «moutier »

s'etaient installes sur le Plan de Jaman et dans la Combe

d'Amont. Pour pourvoir ä l'affoyage des chalets, les uns et

les autres s'en allaient « bocheer » dans les epaisses forets,

quasi vierges alors, qui tapissaient les flancs les plus abrupts
du vallon de l'Hongrin. Bientöt, les giboulees de juin, les

automnes reveches et les attaques brusquees de l'hiver mon-

tagnard, « la faim, l'occasion, l'herbe tendre, et, je pense,

quelque diable aussi les poussant », nos Montreusiens en

vinrent assez rapidement ä associer « l'alpeage » au « bo-

cheage ». Si bien que, pour finir, nous les trouvons installes

partout. ä Bonaudon, ä la Praige au Maidzo, ä la Vuichou-
daz et jusqu'au Fenil au Favre. Dans les plaines et les lieux
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cultives, la terre appartenait au seigneur, ä l'eveque ou a

l'abbaye, c'etait entendu ; mais ä la montagne, par droit de

conquete renouvelee annee apres annee, elle appartenait au

montagnard. Les princes de la Maison de Savoie n'etaient-
ils pas la, d'ailleurs, pour soutenir les droits de leurs hommes
de Montreux et de Chililon, dont ils avaient reconnu et
continue les franchises Et puis, les gens « subjects » du comte
de Gruyeres, la-bas au debouche de l'interminable gorge du
bas Hongrin, n'avaient-ils pas assez avec leurs grasses
sciernes, ileurs riches päquis printaniers et leurs innom-
brables cases blotties dans tous les plis de leurs vanils

Malheureusement «ceux » de Montbovon ne l'enten*

daient pas de cette oreille, et les conflits commencerent.
Comrne je les ai dejä contes et commentes ailleurs, je ne m'y
arreterai pas aujourd'hui ; je noterai seulement que dans

cette lutte longue et tenace, ce furent les hommes du Bourg
de Chillon qui « basterent » les premiers. Par un acte passe

en 1340, le dimanche avant la Saint-Gall, cette communaute
cedait au comte de Gruyeres ses droits de propriete et de

päturage sur les montagnes et joux dans tous les lieux ten-

dant et descendant vers le Comte de Gruyeres, en se reser-

vant toutefois expressement le « bocheage » pour l'usage des

chalets de Naye. Une quarantaine d'annees plus tard, apres

un long proces avec la communaute de Montreux, les gens
du Bourg de Chillon etaient « forclos » de leurs pretentions
a la jouissance de l'alpage printanier des Grizaley.

Constitution progressive du päturage de Liboson.

Cette exclusion allait obliger des bourgeois de Chillon ä

se constituer sur leur propre territoire un mas d'alpages sai-

sonniers suffisants pour assouvir l'appetit de leur important
troupeau. Le transact de 1317 entre le comte de Savoie,

Amedee le Grand, et Girard d'Oron au sujet du partage de
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la Vidamie de Montreux, qui avait maintenu pour tous les

habitants de l'ancienne vidamie les droits de jouissance
commune sur les alpages de la contree dans son ensemble, deve-

nait perime ä la suite du jugement de 1384. Chacune des

trois communautes devrait dorenavant pratiquer son economic

alpestre dans les etroites limites politiques qui leur
avaient ete assignees. C'est pour cela que nous voyons les

gens du Chätedard entrer en conflit avec ceux de Blonay au

sujet de la possession des paturages de Caudon et chercher
ä obtenir de leurs seigneurs barons, ä coups de beaux florins
d'or, des droits toujours plus etendus et une propriete plus

personnelle sur les riches alpages de cette seigneurie. Ceux

de la communaute centrale, qui ne s'appelait encore que
communaute de Montreux, possedaient Jaman en franchise,

depuis un temps immemorial disaient-ils, probablement

depuis l'epoque burgonde, ou sedunoise. Afin de decharger

un peu les beaux pres de Gl ion et de Caux du parcours prin-
tanier, desastreux pour la recolte du fourrage comme pour
les terrains eux-memes, on les voit se preoccuper, au cours
de plusieurs siecles, d'agrandir leur paturage de juin et de

septeinbre : les Gresalleys1. Les bourgeois de Chillon ne

resteront pas en arriere dans cet utile travail en commun.

Ainsi que leurs voisins et amis, avec lesquels ils se dispu-
taient d'ailleurs quelquefois, ils vont se creer, eux aussi un

mas de paturages printaniers, d'abord ä Liboson, ensuite

ä Sonchaud. Quant ä la Chaux de Naye, qu'ils detenaient

depuis fort longtemps, avec une organisation de propriete
un peu differente de celle qui regissait Jaman, la nature,

presque seule, l'avait creee telle qu'elle est encore aujourd'hui
dans sa coupe unique, dressee comme une offrande au Ciel.

Les plus anciens documents des archives locales interes-

1 P. Henchoz, Les Alpages de Montreux dans le passe : Jaman,
les Gresalleys, Chamosalles. — 1925.



sant la Montagne de Liboson datent du commencement du

XVme siecle. Un acte de 1424 nous apprend que Vullielme
Onessat cede a la commune de Chillon un morcel de pre sis

au Planex, jouxte le päquier commun ; en outre, deux autres

pres en Lyebosson, lieu dit au Grand Folliet.
En 1429, Ton passe un nouvel achat avec Jean Borgoen de

Lion pour un morcel de pre au Mont de Chillon, lieu dit en

Lyebosson, jouxte les pasquiers communs du Plane, des

Vauchiez ä Loure, et du Jour de Veraye.
Notons cette expression, parlante ä souhait, les Vauchiez

ä Loure, c'est-a-dire au vent, et qui s'explique d'elle-meme

par l'orientation ä la bise de ce päquier. Ce n'est pas d'au-

jourd'hui, ni d'hier, qu'une energique ventilation du nord
vient parfois troubler la quietude et la douceur de l'atmos-

phere du vallon inferieur de la Veraye, si douillettement
abrite entre les puissants contreforts de Naye et de Merdas-

son. Mais remarquez qu'ä cote des Vauchiez ä Loure, il y
a aussi le « Jour de Veraye » pour ceux qui seraient tentes

d oublier que c'est de lä que descend egalement, aux grands

jours de l'ete, le vibrant faisceau des rayons du soleil, chas-

sant devant lui 1'ombre attardee au flanc boise de Sonchaud.

L'alpage de Liboson commengait ä se constituer; il fallait
maintenant en regier la jouissance d'une fagon plus precise

que l'antique usage. Le grand Jean du Prey et sa famille

qui avaient des possessions jouxtant les päquiers communs,
ou enclavees dans ceux-ci, ne resistaient pas toujours ä la

tentation de laisser leurs betes vaguer en dehors des bornes

et tondre l'herbe communale d'un peu plus que la largeur
de la langue. lis avaient fini par se comporter ä peu pres

comme si la premiere fleur des päquiers de Liboson leur füt
reservee par privilege de voisinage immediat. Apres quelques

discussions, on decida d'un commun accord que les uns

et les autres, habitants du Prey ou bourgeois de Chillon,
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pourraient en tout temps lächer leur betail sur les coramu-
naux « mais tant seulement en dessous du chemin du Cre-

poz. Dans le reste de la montagne il ne sera licite ä aucune
des parties de pasquerer jusqu'au jour determine par la

commune de Childon pour alper la dite montagne ».

Cet accord est date du 8 juin 1440 et paraphe du notaire
Jean Pictet de Montreux.

II fut complete une vingtaine d'annees plus tard par ce

que il'on pourrait appeler le Statut de la jouissance de la

montagne de Liboson et des parcelles qui s'y trouvaient enclaves.

Defense etait faite ä tous les communiers de Chillon, de

quelle condition ills puissent etre, de mettre paquerer aucun
betail avant le premier jour de juin. Tous les pres enclaves

dans la montagne et situes en dessous du chemin public
devaient demeurer en Devens jusques ä la Magdelaine, et

ceux situes en amont de ce chemin jusqu'a la fontaine de

Chabloz Mayen, quinze jours apres.
Pour terminer, le Statut portait que tous les particuliers

possedant des pieces dans les limites de la montagne de

Liboson etaient obliges de les clore au temps accoutume.

Apres la lecture de oette piece et d'autres semblables, nous

pouvons comprendre assez bien pourquoi les proprietaires
de pres dans les hauts oonsentirent ä s'en dessaisir peu ä peu

au benefice de l'agrandissement des alpages communaux.
Cette penetration reciproque de la propriete privee et de la

propriete commune 1 etait une source de conflits sans cesse

renaissants et de serieux embarras pour les Conseils aussi

bien que pour les particuliers. La mise en commun du sol

n'etait done pas seulement une mesure profitable au point

1 Dans la region de l'alpage actuel, on comptait alors une cen-
taine de parcelles de pres.
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de vue economique, inais aussi un preservatif contre l'affai-
blissement de la bonne entente et contre 1'esprit de chicane

toujours pret ä petiller au sein des petits groupements cam-
pagnards.

Dans le cas qui nous occupe, soit la formation dans ses

limites de la bdle montagne de Liboson, il fallut du temps,
un peu plus de trois cents ans pour parachever cette mise

en commun.
De 1475 ä 1509, la commune entre en possession par

acquis ou echange d'une vingtaine de pieces dont quelques-

unes sont indiquees comme jouxtant de toutes parts les

päquiers communs. Dans Tun de ces echanges, date de 1482,

nous voyons Claudine Vuybert-Pilivet ceder un morcel de

pre en Lyebosson sous l'engagement que la commune de

Chillon la degrevera d'une coupe de froment de cense envers

l'höpital de la Villeneuve et qu'elle pourra couper dans les

bois du « marin » pour achever de bätir une grange. Une

autre Claudine, — ce nom etait ä la mode, parait-il, ä cette

epoque, — la Claudine Perrot donne deux fauchees en Liboson

contre un morcel de bois ou rape en Combaz-Rossaz.

Elle voulait apparemment s'assurer du bois d'affouage en

Süffisance plutot que se reserver une meule de foin qu'elle

ne pouvait vendre qu'ä un prix derisoire.

Je passe rapidement sur les nombreuses operations de ce

genre qui s'effectuerent au debut du XVIme siecle et qu'il
faudrait pouvoir reconstituer au moyen d'un plan. Malheu-

reusement les materiaux graphiques pour cela nous font

completement defaut. II suffit de noter que le damier de

Liboson changeait constamment de figure, comme la

topographic de la planete Mars.

Cependant le noyau central s'accroissait rapidement et

!'on commengait ä entrevoir, pour un avenir encore lointain
il est vrai, que l'envahissement progressif et irresistible du
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päturage finirait par absorber completement les derniers

ilots des proprietes particulieres. La conquete bernoise ne

devait pas suspendre ce mouvement. Mais il fallait tout
d'abord faire reconnaitre et confirmer les acquisitions et
les droits anterieurs. C'est ce qui eut lieu en 1548 par un
acte souverain qui accorde Tamorterisation d'un certain
nombre de pieces en Liboson « ä la requete des Nobles, dis-

crets nos chers et feaux soubgects la Communaulte de Chil-
lion ». Le tout devait, bien entendu, demeurer du fief de

Leurs Excellences. Ces gens de Montreux avaient dejä
exhibe par devant les hauts Commissaires bernois tant de

parchemins relatant des droits et des franchises, qu'il fallait
absolument mettre un frein ä cette frenesie d'independance

communale, sinon il ne resterait plus ä Tours, pour finir,
que ses pattes ä lecher

Les renovateurs des reconnaissances allaient avoir du
travail ; ils se chargeraient de debouter de leurs pretentions
tous ceux qui ne parviendraient pas ä les etayer par des actes

düment scelles.

Mais la montagne etait constitute. Elle s'arrondira encore
de quelques pres dans les hauts, au XVIIIme siecle ; puis un
dernier acte souverain mettra au point definitivement les

droits du Seigneur et les obligations des sujets.
Durant ces deux siecles, les communiers de Veytaux pour-

ront s'occuper de la construction des chalets et cases de leur

montagne de Liboson, de Tamenagement du päturage et des

conditions de jouissance ou de location. II y a toujours
quelque chose ä faire pour qui met son cceur ä son ouvrage,
et Liboson tenait au coeur des bons bourgeois de Chillon

par une longue acooutumance et des traditions respectables.

C'etait un enfant de belle venue qui rendait largement ä

ses parents, par son apport ä la table de familie, la peine et

les soins que ceux-ci avaient pris pour son developpement.
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La Ciergne de Sorebeynaz est jointe ä la montagne

de Liboson.

Nous trouvons la conclusion naturelle de cette courtc
notice sur cette montagne dans l'achat, fait en 1725, de la

Ciergne de Sorebeynaz pour l'ajouter au päturage. Cette

propriete qui se trouvait dans la famille Vincent de Chailly
faisait partie du fief du Chateau du Chätelard et payait au

baron une cense de deux emines de froment et d'une emine
de noix. Elle completait admirablement la montagne dans

sa partie inferieure, entre la Veraye et le chemin montant
a Liboson.

Frangois Abram Delarottaz, syndic ; Pierre Masson,

ancien juge consistorial; Philippe Falquier, justicier; Adam

Falquier, assesseur et Frangois Masson, representerent la

commune ä cet acte qui dloturait tres heureusement la longue
serie d'agrandissements qui a fait de Liboson ce qu'il est

aujourd'hui. Paul HENCHOZ.

AUX ORMONTS AU XVI"" SlfiCLE

Un manuscrit de Bernard Joenoz.

Par un hasard assez exceptionnel, il m'est tombe sous la

main un manuscrit isole ecrit par Bernard Joenoz. Ce

manuscrit de 400 pages est lui-meme double, quasi relie, d'un

parchemin latin de 1468 ecrit ä Ormont par Guillaume

Michaelis, notaire d'Ollon, comme stipulation d'un bornage

fait ä Outrevue (ä fest d'Hautacretaz sur Exergillod),
possession de 3 freres Adviollat ; il y est aussi question d'une
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